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Légende: Le 19 juin 1981, Else Hammerich, député danoise du Groupe de coordination technique et de défense des

groupes et des parlements indépendants (CDI) au Parlement européen, s'oppose au contenu du rapport sur la coopération

politique européenne.
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Déclaration de la minorité faite par Mme Else Hammerich sur le rapport de Lady Elles

Le Mouvement populaire d'opposition à la CEE s'oppose vivement au contenu du présent rapport qui vise à 
consolider le développement de la CEE en une Union tant dans le domaine de la politique étrangère que 
dans le secteur de la défense.

Nous attirons l'attention sur le fait que la CPE ne peut être abordée lors des sessions du Conseil sans que le 
traité de Rome ne soit modifié avec l'accord des parlements nationaux ou après qu'un débat démocratique 
aura été organisé dans les Etats membres. C'est pour cette même raison que la Commission n'est pas 
habilitée à assister aux réunions de CPE.

Il en va de même pour les ministres de la défense et leurs représentants qui ne peuvent participer aux 
réunions de CPE parce que la politique de défense ne fait pas partie des attributions de la CEE.

Les idées avancées dans le présent rapport sont contraires tant aux principes en vigueur lors de l'adhésion du 
Danemark à la CEE qu'à la position actuelle de notre gouvernement.

Nous nous opposerons par tous les moyens à cette proposition tant au sein du Parlement européen que dans 
notre pays.

Else Hammerich, le 19 juin 1981
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